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NOTE VERBALE DATEE DU 11 JUILLET 1978, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA SUEDE AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

I.J@ repr6sentant permanent de la Suède auprès de l'organisation des 
lktions Unies présente ses ComplimentS au SecrÉtaire général de lsOrganisation 
et a l'honneur de se référer à la note du Secrétaire gÉnéra1 p0 230 SOAF (2-2-5) 
datée du 18 mai 1978, concernant l'application des dispositions de la résolution 
hlo (197?') adoptée par le Conseil de sécurité le 4 novembre 1977 et par laquelle 
le Conseil a déc&6 un embargo obligatoire Sur 1eS armes à lîencontre de L'Afrique 
du Sud. 

Conformément au paragraphe 3 de la r6solution 418 (1977) du Conseil de sécu- 
rit6, le Gouvernement suédois a procédê ,3 me enquête pour déterminer si des 
sociétês su6doises fabriquant des armes et du matériel connexe avaient conclu des 
arrangements cOntractuels avec 1VAfrique du Sud OU accordé des 1iCenCeS à ce Pays 
en ce qui concerne la fabrication et l'entretien, en Afrique du Sud, des armes 
et du mat6riel connexe visés dans ladite résolution du Conseil de sdcurité- 
MenEe par l'autorité comp&ente du Gouvernement suédois, cette enquête a montré 
qU'aUCUne SOCi6t6 suédoise fabriquant des armes et du matériel connexe nPaVait 
conclu de tels arrangements contractuels ou accordé de telles licences. 

A cet égard, le Gouvernement suêdois tient à rappeler quvil est interdit 
d'exporter de Suh3.e des armes et du matériel connexe sans son approbation. 
Aucune autorisation dqexporter des armes ou du matériel connexe de Suède vers 
l'Afrique du Sud nga hé accordée depuis de nombreuses années. 
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